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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

Les associations jouent un rôle irremplaçable dans de multiples domaines de la vie sociale. Elles 
accomplissent des tâches essentielles d’entraide sanitaire et sociale, de solidarité, de formation et 
d’éducation. Elles participent à l’insertion des personnes en difficulté et à la prévention de la 
délinquance. Elles concourent à l’information et à la sensibilisation du public sur les grandes questions 
humanitaires, sociales et d’environnement. Elles contribuent à l’animation culturelle sous tous ses 
aspects. Elles occupent une place déterminante dans l’organisation et la pratique du sport. Elles assurent 
la défense des droits et des intérêts les plus divers. 

Le dynamisme du mouvement associatif n’est plus à démontrer. Près de 900000 associations 
vivantes et actives rassemblent en France quelque 11 millions de bénévoles. 

Il est essentiel de préserver ce dynamisme et de faire fructifier cette richesse. Le soutien au 
mouvement associatif est donc une priorité. 

Pour jouer efficacement leur rôle, les associations ont besoin de faire appel, de manière limitées à 
des salariés pour des tâches que les bénévoles ne peuvent entièrement assumer, en raison notamment de 
leur technicité. La présence de salariés ne nuit d’ailleurs pas au bénévolat. Les associations qui ont 
recours à des collaborations salariées sont aussi, en règle générale, celles où les bénévoles sont les plus 
nombreux. 

Pourtant, près de 85 % des associations sont de taille réduite et ne disposent que d’un budget limité. 
Il leur est difficile d’avoir accès aux aides actuellement accordées au secteur associatif pour l’embauche 
de salariés. Ces aides concernent en effet au premier chef les grandes associations qui peuvent recruter 
des salariés sur des postes permanents. 

Cette situation prive les petites et moyennes associations de concours indispensables. Ces 
associations souffrent en conséquence d’une faiblesse de leurs structures de gestion et d’un manque de 
moyens pour assurer l'encadrement de leur public dans les activités, notamment sportives, éducatives ou 
culturelles qu’elles proposent. 

Une formule de chèque-emploi associatif, inspirée de celle du chèque-emploi services, permettrait 
de remédier à cette situation. Sa souplesse et sa simplicité d’utilisation en font un instrument 
particulièrement bien adapté au recrutement de collaborateurs salariés par les petites et moyennes 
associations. Ces associations pourraient ainsi confier beaucoup plus facilement à des salariés les tâches 
de gestion ou d’animation qui ne peuvent pas être assurées par des bénévoles pour des durées et selon 
des modalités correspondant à leurs besoins spécifiques. 

Les cotisations sociales dues sur les rémunérations payées sous la forme de chèque-emploi 
associatif pourraient faire l’objet d’un abattement. Ce qui apporterait un soutien efficace au 
fonctionnement des petites associations et au développement de la vie associative. 

Dans le même esprit, l’utilisation des chèques emploi-associatif pourraient donner droit à des aides 
de l’Etat dans le cadre du Fonds national pour le développement du sport (FNDS) ou du Fonds de 
coopération pour la jeunesse et l’éducation populaire (FONJEP). 



Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous demandons d’adopter, Mesdames, Messieurs, la 
présente proposition de loi. 

PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 
Il est inséré, dans le titre II du livre Ier du code du travail, un chapitre VIII ainsi rédigé : 

«CHAPITRE VIII 
«Associations à but non lucratif 

«Art. L. 128. – Un chèque-emploi associatif peut être utilisé par les associations à but non lucratif 
pour rémunérer des salariés occupant des emplois d’animation et pour simplifier les déclarations. 

«Le chèque-emploi associatif ne peut être utilisé qu’avec l’accord du salarié. Sa remise se substitue 
à celle du bulletin de paie, prévue par l’article L. 143-1. 

«Le chèque-emploi associatif s’adresse aux associations employant au plus un équivalent temps 
plein. Pour les emplois dont la durée de travail n’excède pas huit heures par semaine ou ne dépasse pas 
quatre semaines consécutives dans l’année, l’employeur et le salarié qui utilisent le chèque-emploi 
associatif sont réputés satisfaire aux obligations mises à la charge de l’un ou de l’autre par les 
articles L. 122-3-1 et L 212-4-3. 

«La rémunération portée sur le chèque inclut une indemnité de congés payés dont le montant est 
égal au dixième de la rémunération totale brute due au salarié pour les prestations effectuées. 

«Les chèques-emploi associatif sont émis et délivrés par les établissements de crédit, ou par les 
institutions ou services énumérés à l’article 8 de la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 relative à l’activité et 
au contrôle des établissements de crédit, qui ont passé convention avec l’Etat. 

«Les mentions figurant sur le chèque-emploi associatif ainsi que ses modalités d’utilisation sont 
fixées par décret. 

«Art. L. 128-1. – Les cotisations à la charge de l’employeur au titre des assurances sociales, des 
accidents du travail et des allocations familiales qui sont assises sur les rémunérations versées sous la 
forme de chèques-emploi associatif font l’objet d’un abattement dont le taux est fixé par décret.» 

Article 2 
Les pertes de recettes résultant pour la sécurité sociale de l’application des dispositions du dernier 

alinéa de l’article 1er de la présente loi sont compensées, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 
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